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DÉCISION DE JUSTICE

TA Nîmes, 3ème chambre – N° 2203753 - 2300400 – M. H
c/commune de Beaumont de Pertuis – 31 décembre 2024 – C+

TEXTES

Résumé
Note universitaire :

Le rejet de la mise en œuvre d’une procédure de... /  David Goncalvès

RÉSUMÉ
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M. H est proprié taire d’une parcelle bâtie adja cente à des parcelles
selon lui aban don nées et non entre te nues par leurs proprié taires. Il a
demandé au maire de la commune de mettre en œuvre la procé dure
de décla ra tion de parcelles en l’état d’abandon, régie notam ment par
les articles L. 2243-1 à -4 du code général des collec ti vités
terri to riales, et qui vise à permettre la réali sa tion des opéra tions qu’il
prévoit, ou à créer des réserves foncières permet tant la réali sa tion de
telles opéra tions d’utilité collective.

1

Le tribunal a estimé que l’enga ge ment de cette procé dure rele vait
d’une initia tive du maire, lequel n’était pas tenu de faire droit à la
demande présentée par M. H. Par ailleurs, il ne ressor tait pas des
pièces du dossier que l’une des opéra tions, entrant dans le champ
d’appli ca tion des dispo si tions en cause, était alors envi sagée. Eu
égard à l’objet et à la fina lité de la procé dure de décla ra tion de
parcelles en état d’abandon mani feste, le refus attaqué ne peut être
regardé comme une déci sion faisant grief, suscep tible de faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir. Les conclu sions à fin
d’annu la tion sont donc irrecevables.
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Le rejet de la mise en œuvre d’une
procédure de déclaration de parcelles
en état d’abandon manifeste n’est pas
un acte faisant grief
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Doctorant contractuel en droit public, université de Montpellier (CREAM)
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M. H, proprié taire de la parcelle section H nº 182 à Beaumont- de-
Pertuis, a demandé par cour rier du 1  août 2022 au maire de la ville
d’engager la procé dure consta tant l’état d’abandon mani feste – ou de
dresser un procès- verbal provi soire affé rent à cette procé dure –
concer nant les parcelles cadas trées section H n  177, 178 et 180,
confor mé ment à l’article L. 2243-1 du Code général des collec ti vités
terri to riales (CGCT) et permet tant d’engager ulté rieu re ment la
procé dure d’expro pria tion prévue à l’article L. 2243-3 du même code.

1

er

os

Le maire, après avoir gardé le silence, a rejeté la demande par
cour rier du 1  décembre 2022. M. H a formé un recours contre ce
refus, impli cite puis expli cite. Les conclu sions du juge nîmois visent
unique ment la déci sion expresse du 1  décembre 2022.

2
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Il est de bon droit que la léga lité de toute déci sion admi nis tra tive
puisse être contestée devant le juge 1. Toute fois, ce prin cipe connaît
des limites : en tant qu’il est le régu la teur du flux conten tieux et le
garant d’un accès maîtrisé à son prétoire, le juge admi nis tratif n’ouvre
la voie du recours pour excès de pouvoir qu’à l’encontre de certains
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actes, quali fiés de déci soires, c’est- à-dire ceux qu’il consi dère comme
faisant grief.

Il est donc ques tion en l’espèce de savoir si ce refus, expli cite,
d’engager la procé dure de l’article L. 2243-1 du CGCT et de dresser un
procès- verbal provi soire consta tant le même état d’abandon, est un
acte faisant grief et donc suscep tible de recours par la voie de l’excès
de pouvoir.

4

Cette notion d’acte faisant grief est déter mi nante. En effet, elle
condi tionne la rece va bi lité du recours pour excès de pouvoir. Un acte
est consi déré comme faisant grief lorsqu’il affecte de manière
suffi sam ment immé diate et grave une situa tion juri dique ou, plus
large ment, l’ordon nan ce ment juri dique. Peu importe que l’acte soit
positif, par exemple une injonc tion ou une auto ri sa tion, ou négatif, tel
qu’un refus. C’est son effet juri dique qui importe. Le grief constitue
ainsi un véri table marqueur de l’utilité concrète qu’il y aurait à statuer
au fond sur le recours.

5

La juris pru dence, parfois impli cite, n’a cessé d’évoluer, géné ra le ment
dans un sens plus favo rable à l’ouver ture du prétoire du juge
admi nis tratif. Il en résulte une diffi culté réelle à donner une
défi ni tion stable et exhaus tive de l’acte faisant grief.

6

En l’espèce, force est de constater que le juge nîmois ferme la porte à
une nouvelle exten sion de ces actes, puisqu’il affirme qu’« eu égard à
l’objet et à la fina lité de la procé dure de décla ra tion de parcelles en
état d’abandon mani feste, l’acte du 1  décembre 2022 ne saurait être
regardé comme une déci sion faisant grief suscep tible de faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir ».

7

er

Le juge admi nis tratif se fonde donc sur « l’objet et la fina lité de la
procé dure » pour juger de l’irre ce va bi lité des conclu sions du
deman deur, sans pour autant expli quer ce qui, dans cet objet et dans
cette fina lité, justifie sa déci sion. Il invite donc, par cette économie de
moti va tion, à déduire son raison ne ment : l’objet de la procé dure est
de produire une décla ra tion ou une consta ta tion de l’état d’un bien,
cet acte affecte l’état dudit bien en tant qu’il permet son
expro pria tion future via l’article L. 2243-3 du CGCT. En ce sens, il
peut être vu comme une mesure prépa ra toire qui demeure en marge
du recours de l’excès de pouvoir. En effet, elle n’a pour objet que de
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précéder l’édic tion d’un acte décisif futur, sans affecter à elle seule la
situa tion juri dique de l’admi nistré. D’ailleurs, le juge admi nis tratif
s’était déjà prononcé en ce sens en 2009, affir mant que les procès- 
verbaux dressés par un maire pour constater l’abandon d’une parcelle
relèvent de la caté gorie des mesures préparatoires 2). Ils ne sont donc
pas direc te ment contestables 3.

Ainsi est- il possible d’envi sager ce raison ne ment comme celui opéré
par le juge nîmois pour écarter les conclu sions du deman deur,
d’autant qu’il constate qu’aucune opéra tion d’expro pria tion n’était
envi sagée et que cette procé dure relève en prin cipe d’une « initia tive
du maire […] lequel n’était pas tenu […] de faire droit à la demande
présentée par M. H. ». En défi ni tive, il semble s’être fondé assez
clas si que ment sur l’arti cu la tion entre la gravité et l’immé dia teté de
l’effet juri dique produit.
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